Fiche de Rôle Toast Master Expression

LE TRESORIER

Dossier du trésorier (à apporter à chaque séance)

Les fiches d'inscription vierge

Le carnet de chèques

Le carnet de reçus pour ceux qui souhaitent un justificatif de leurs frais d'inscription

1 – Inscription des membres

a. Le trésorier accueille le postulant :

Le postulant complète la fiche d'inscription et verse par chèque le montant prévu par le club à l'ordre de "Toastmaster Expression"

Les inscriptions se font pour un an du 1er juillet au 30 juin de l'année suivante. Le tarif est dégressif en fonction de la date d'inscription.

Aucune inscription n'est enregistrée sans le paiement idoine.

b. Inscription

Le trésorier enregistre l'inscription sur le site de TM International : il saisie les coordonnées de la personne et commandes les livres "support". Il paye les droits avec la carte bancaire du club.

Il accuse réception par email de l'inscription du nouveau membre.

Ces 3 actions se font d'un même mouvement sur le site

Il peut alors transférer cet email à tous les membres du bureau qui sont ainsi informés des coordonnées du membre (adresse postale, téléphone, email)

Lors de la réunion suivante du club, le trésorier remet au secrétaire la fiche d'inscription papier du nouveau membre.

c. Le paiement

Le trésorier photocopie le chèque d'inscription. 

Le trésorier rédige le bordereau de remise en banque. 

Le trésorier dépose à la banque (par courrier) le paiement du nouvel inscrit. 

2 – Comptabilité

a. Classement :

Le trésorier classe tous les documents justifiant les mouvements financiers

La copie des chèques de cotisations et les bordereaux de remise en banque

Les dépenses (loyer, achat de matériel, participations aux concours). Il récupère systématiquement un justificatif pour chaque dépense

b. Paiement des factures :

Le trésorier paye les factures sur demande en s'assurant qu'il a un justificatif pour chaque paiment.

Il ne paye pas sans justificatif.

Les chèques, préparés par le trésorier sont signés par le Président du club ou par Alain Pétillot.

c. Enregistrement :

Les opérations sont enregistrés dans le logiciel comptable.

Les soldes sont contrôlés avec les montants apparaissant sur le relevé bancaire.

Le trésorier enregistre les cotisations de façon détaillée, membre par membre, de façon à permettre comptages et recoupement de la façon la plus aisée.

Renouvellement et nouvelles adhésions sont distingués.

d. Synthèse :

Afin de faciliter la lecture des comptes, une synthèse est rédigée chaque année ou sur demande et est présentée au bureau. La comptabilité du club est accessible à tout membre de l'association.

Cette synthèse indique essentiellement :

· Le montant des cotisations encaissées,

· Les dépenses par objet,

· Le solde de l'année entre Recettes et dépenses

· Les soldes en banque

e. Archivage :

La comptabilité de l'année en cours et de l'année précédente est conservée par le trésorier.

La comptabilité des années précédente est transmises au secrétaire pour archivage ou à Alain Pétillot.
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